Motion votée par le CA extraordinaire du Lycée JearMonnet (17/12/07)

Si des convocations d’éleves et/ou de leurs pareusvaient étre lancées par
la direction suite au récent mouvement lycéen, leACrecommande que les
personnes convogueées soient accompagnées, si édleouhaitent, par des
élus les représentant au CA (parents et/ou éléves)



